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PRISE EN CHARGE DES VICTIMES DE VIOLENCES 
INTRAFAMILIALES 

30 janvier 2024 

  

  

Gérer et prendre en charge les victimes de violences intrafamiliales  
 

Durée: 14.00 heures (2.00 jours) 

  

Profils des apprenants 

 Toutes personnes accompagnant les victimes de violences intrafamiliales 

  

Prérequis 

 Accompagnant dans l'aide aux victimes 

 Psychologue 

 Juristes 

 Assistant de service social 

  

Accessibilité et délais d'accès 

 Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap et bénéficient d'un référent handicap. Nous prévenir en amont de la 
formation : secretariat@pav75.fr 

  

Qualité et indicateurs de résultats  

  

Objectifs pédagogiques 

  

 Comprendre les différentes formes de violences au sein de la famille 

 Comprendre les enjeux psychiques pour la victime dans les violences conjugales 

 Comprendre le parcours pénal de la victime 

 Mieux connaitre les différents acteurs dans les situations de violences conjugales 

 Distinguer les différentes mesures de protection 

  

Contenu de la formation 

  

 États des lieux des violences intrafamiliales  

 Définitions des violences 

 Cycle de la violence et déclencheur de la violence 

 Traumatisme psychique et phénomène d'emprise  

 Travail avec les victimes et avec les auteurs 

 Technique d'écoute et d'entretiens 

 Mécanisme de protection  
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 Ordonnance de protection, IEC, TGD, BAR, DELOGE 

 Procédure devant le JAF et procédure pénale 

 Dispositif à Paris et structures spécialisées 

 Protection de l'enfance 

 Rôle du JAF/JE, question du signalement 

 Modalité d'ouverture au séjour VPF avec l'ordonnance de protection 

 Mise à l'abri et hébergement en Île-de-France 

  

Organisation de la formation 

  

Équipe pédagogique 

Carole DAMIANI - Directrice de Paris Aide aux Victimes - c.damiani@pav75.fr 
Corinne LIBERT - Assistante de direction - secretariat@pav75.fr 

  

Moyens pédagogiques et techniques 

 Apports théoriques 

 Analyses de situations concrètes (cas pratiques) 

 Échanges avec les participants à partir de leurs expériences 

 Salle de formation dédiée 

  

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 

 Auto-évaluation des connaissances avant la formation 

 Évaluation des acquis à chaud après la formation 

 Évaluation des acquis et leurs éventuelles applications 30 jours après la formation 

 Certificat de réalisation de la formation 

 Certificat d'assiduité de la formation 

  

Nous consulter pour les dates que nous adaptons à chaque entreprise. Tarif sur devis.  
  

  

 


